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Bilan 2018 d’utilisation des crédits FIPHFP 

Nos ministères accompagnent plus de 300 agents chaque année. En 2018, le montant des dépenses
éligibles au FIPHFP représente 604,7 Keuros.

o Acquisition de prothèses auditives : 87 (handicap le plus représenté au sein de nos ministères) ;

o Transport adapté domicile-travail : 37 bénéficiaires ; 

o Adaptation du poste de travail : 121 ;

o Appui médico-psychologique : 5 ;

o Prestation d’interprétariat en langue des signes : 9.
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Mesures en faveur des travailleurs handicapés
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Financements en faveur de l'insertion des travailleurs handicapés réalisées sur l'année 2018
éligibles au FIPHFP ( exprimées en euros)              

Aménagements/adaptations de poste de travail 196 203,62

Rémunération versée aux agents chargés d'accompagner une personne handicapée 
dans l'exercice de ses fonctions professionnelles ou les prestations équivalentes 
servies par des organismes de droit privé

36 949,01

Aides versées afin d'améliorer les conditions de vie des travailleurs handicapés 290 361,91

Actions de formation et d'information des agents handicapés 4 675,00

Dépenses relatives à l'apprentissage 27 777,46

Formations et informations des personnels suceptibles d'être en relations avec les 
travailleurs handicapés

0,00

Actions de sensibilisation 44 641,83

Dépenses d'études 0,00

Dispositifs d'accompagnement pour l'emploi 4 086,77

Total général 604 695,60



Action de sensibilisation menées en 2018  

o Organisation de la semaine européenne pour l’emploi des personnes handicapées :

o Atelier handisport d’escrime, de sarbacane, de carabine de biathlon, 

o Atelier « café dans le noir »,

o Conférence « le handicap au travail »,

o Exposition photos, 

o Laser game handicap,

o Sensibilisation à l’autisme,
o Colloque handicap,
o Pièces de théâtre.

o Participation à la journée « Duoday » ;

o Formation de sensibilisation au handicap psychique ;

o « Tour des régions » pour expliquer et faire changer le regard sur le handicap.
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Nouvelle convention avec le FIPHFP pour la 

période 2019-2022
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Plan d’actions

o Une priorité donnée au maintien dans l’emploi (axe 5) avec une dotation de 1 572 265€

o Une priorité donnée au recrutement (axe 4) avec une dotation de 345 000€

⇒ Des budgets distincts avec une fongibilité au sein du même axe (ex : entre la ligne « autre prothèse » et

« formation »).

⇒ Accompagner les services dans leurs recrutements et proposer un accompagnement personnalisé :

recrutement collectif spécifique (DRIEA).

o De nouveaux indicateurs de suivi dans les domaines suivants :
o Apprentissage,

o Insertion/recrutement,

o Formation,

o Accessibilité numérique,

o Discrimination.

o Montant de la convention : 2 Meuros sur 3 ans (du 1er mai 2019 au 2 septembre 2022). 

o Valoriser le travail réalisé pour présenter les dispositifs du catalogue d’intervention du FIPHFP
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Nouveaux dispositifs d’accompagnement 

proposés aux agents en situation de handicap 
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Mesures pour 2019 (1/3)

o Renforcer le maintien dans l’emploi et prévenir l’inaptitude ;

o Faire du handicap psychique une priorité et accompagner les services sur cette thématique;

⇒ Des dispositifs proposés en partenariat avec CAP Emploi, FIPHFP et AGEFIPH, et financés via 

une convention tripartite entre ces trois acteurs.
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Mesures pour 2019 (2/3)

o Etudes préalable à l’aménagement et à l’adaptation des situations de travail (EPAAST) :

⇒ aménager/adapter la situation de travail des bénéficiaires. 

o Prestation Spécifique d’Orientation Professionnelle (PSOP) :

⇒ aider à se projeter dans un parcours vers l’emploi.

o Prestation Ponctuelle Spécifique (PPS) / Prestation d’Appui Spécifique (PAS) :

⇒ Il existe des PPS par famille de handicap (auditif, visuel, etc.).

Ces dispositifs ont une durée adaptée pour chaque bénéficiaire.
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Valoriser les nouvelles prestations d’accompagnement



Mesures pour 2019 (3/3)

o Emploi accompagné : 

⇒ dispositif d’accompagnement dans l’emploi des personnes en situation de handicap psychique, mental ou cognitif.

o Possibilité de faire appel à « job coach » : 

⇒ accompagner dans le retour à l’emploi et aider à retrouver confiance,

⇒ répondre aux questions sur le monde du travail,

⇒ aider à construire un projet professionnel,

⇒ intervenir lors des demandes d’aménagements de poste.

Le financement FIPHFP est réalisé via la convention de coopération avec l’AGEFIPH.

Le dispositif emploi accompagné fait intervenir plusieurs acteurs : MDPH, Agence régionale de santé ARS, 

une structure du médico-social et un SPE. Il n’est mobilisable que sur orientation MDPH.
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DUODAY 2019

o Accompagner la montée en puissance du dispositif et inciter les agents à se porter volontaire ;

o Encourager les duo entre des agents volontaires et des personnes en situation de handicap.
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